Modification des lois du code I

Les modifications

Code I. = Code Institutionnel. (Régit par le ministre de l'intérieur) 
Législation de base (institutionnelle) :
Fonctionnement général, communication, logique, etc

Liste des articles de loi du code I :
Loi WOLFINA Nina N° 193 (adoptée) : CE NEST PAS UNE LOI c’est la liste des articles à supprimer
Sommaire (renuméroté par Aqua DIGIOIA)

Loi 1 – i : Loi N° 125 - La fabrication (falsification) de preuve
Loi 2 – i : Loi N° 102 - tentative d'homicide ou d'homicide involontaire
Loi 3 – i : Loi N° 52 - Diffamation
Loi 4 – i : Loi N° 53 - Atteinte à la vie privée d'autrui
Loi 5 – i : Loi N° 49 - Loi des parties Annexes du jeu
Loi 6 – i : Loi N° 48 - Loi sur l'enfermement Abusif
Loi 7 – i : Loi N° 46 - Casier Judiciaire
Loi 8 – i : Loi N° 33 - Images et messages à caractère raciste, discriminatoire, injurieux, et sexuels.
Loi 9 – i : Loi N° 31 - La falsification de preuve
Loi 10 – i : Loi N° 31  - Le harcèlement

Loi POKORA Matt N° 1-I (adoptée) :
LOI SUR LA FABRICATION (FALSIFICATION) DE PREUVE 

Préambule (Définition) :
**** Garde la même mise en forme
La fabrication de preuve est un acte visant à démontrer quelque chose sur le jeu
Micropolia (études recalées, preuve de tirs, message, etc...)
Pour éviter toute fraude et diverses preuves, des règles ont été imposées à l'ouverture de Micropolia en ce qui concerne les preuves et leur fabrication.

Principe :
**** Garder la même mise en forme
La fabrication de preuve est interdite. Falsifier un document afin d'en tirer un avantage quelconque est réprimé par la loi, cela s'appelle un «  Usage de faux ».
Toutes fausses preuves détectées que ce soit pour les études recalées, les preuves de tirs, les messages, les vols, les H.M. Ou toutes autres preuves permettant d'obtenir un accord favorable lors d'un procès, ou une obtention d'un diplôme, ou un remboursement suite à un vol sera sévèrement puni par la loi.

Les preuves valables sont UNIQUEMENT celles apportées par impression écran/screen de la page entière, étant donné que c'est la seule façon de voir une preuve dans sa globalité et non en morceau.

Article 1 : Pour fabriquer une preuve par impression écran, vous devez :

1°) Etre sur la page que vous voulez faire en tant que preuve. Vérifiez bien que votre pseudo est (soit) visible en haut à droite (gauche), que le logo Micropolia soit COMPLET en haut à gauche de la page, (à supprimer il est en haut à gauche aussi) et que ce que vous voulez montrer soit visible complètement. (Soit complètement visible)
2°) Appuyez sur la touche "Impr écran syst." ou "Screen" (la touche à côté de F12) (erreur la touche au-dessus du clavier numérique à droite en haut) 
3°) Allez sur un logiciel de traitement d'image (le meilleur reste encore paint), et (aller sur l'onglet EDITION) collez la page que vous venez de capturer, en faisant la succession de touches "ctrl "+ "v" (ou depuis Paint, cliquez directement sur "Coller" en haut à gauche du logiciel) (ou aller dans Edition et faire coller) 
4°) Enregistrez votre image soit sous le format JPEG soit sous le format PNG (pas de PNG (ça ne marche pas sur tous les sites d'hébergement) (Prenez UNIQUEMENT un de ces deux formats, les autres ne pourront pas être lus ou auront une mauvaise lisibilité)
5°) Allez sur un site d'hébergement d'image (nous vous proposons imageshack (plus d'actualité) [http://imageshack.us/] ou casimages [http://casimages.com/] principalement) et hébergez l'image que vous venez d'enregistrer juste avant, afin d'obtenir le lien internet.
6°) Envoyez ce lien par courrier depuis le jeu, à la personne concernée (avocat pour une affaire, Juge Suprême pour une preuve, etc..)

Modification totale de l’article 1 :

Pour fabriquer une preuve par impression écran, vous devez
- Etre sur la page qui vous permettra d'avoir une preuve. (profil, famille, patrimoine, journal de bord etc).
- Votre pseudo et Micropolia soient lisible en haut à gauche, que votre page entière et que le logo de micropolia en bas à gauche avec les bâtiments soient visibles.
- L'impression écran peut se faire de 2 façons.

Soit en appuyant sur la touche impr écran/syst au-dessus de votre clavier numérique,
et en le Collant sur le logiciel de retouche d'image «  PAINT » dans l'onglet « EDITION » qui se trouve sur tout les pc et vous l'enregistré sur votre bureau, soit en JPEG (conseillé) ou pour certain PNG.

Soit en téléchargeant l'extension Screenshot (pour google chrome) ou une autre extension pour Firefox qui vous permettra de faire une impression de la page entière
et vous l'enregistré au format JPEG (ou PNG) directement sur votre bureau
-Puis vous allez sur un site d'hébergement comme Casimages, que vous enregistrez et copiez le lien internet de votre screen que vous pourrez envoyer par messagerie à la personne concernée. (Avocats, Juge Suprême,.. etc).
Nous vous conseillons de garder le lien de votre preuve sur un support comme word le temps que votre procès ou litige soit réglé).

Vous n'avez pas compris ou vous avez besoin d'une preuve déroulante ?
Alors rendez-vous sur ce lien, tout y est expliqué par navigateur :

http://forum.stereopoly.com/viewtopic.php?f=52&t=22744#.UDJLht2TvEc

Peines requises : Néant ? Pourquoi néant ? Falsification de preuve est un délit
[bookmark: _GoBack]Peine requises : 1000 euros d'amende + 3 heures de prison

Loi STAEL Radley N°2-I (adoptée) :
Tentatives d'homicides et homicides volontaires

Principe :
**** Garder la même mise ne forme
Le fait de donner volontairement la mort à autrui constitue un meurtre et tirer sur un pol constitue une tentative de meurtre.

Alinéa (Article) 1: la Tentative de meurtre (La victime est vivante)
Que ce soit un tir ou plusieurs tirs répétés sur un(e) pol(ette), l'acte sera considéré comme grave et volontaire. De ce fait la victime des tirs pourra porter plainte contre son agresseur sous condition d'apporter les preuves suivantes :
- Impression Écran du journal de bord (montrant les tirs et le nom du plaignant en haut à droite) 
-Impression Écran de la Page hors-mariage de l'accusé. Cette preuve (montrant les victimes de l'accusé) s'obtient auprès d'un détective.
Peines requises pour la tentative de meurtre :
10h de prison + 750 euros d'amende + 1000 euros de dommage. (Dédommagements)
Si le victimaire possède les diplômes de policier ou de SuperCop, il se les verra retirés.

Moi je retirerais l'article 2 meurtres sur une victime morte. 
Alinéa (Article) 2 : Meurtre : Victime morte (est-ce bien nécessaire comme Alinéa ? Vu que la victime est morte ?) A la suite de la mort de la victime, sachant que celle-ci ne peut porter plainte ce sera un droit légitime de sa famille de le faire.
Preuves à fournir : -Impression Écran du profil du défunt (montrant les tirs subis). On peut accéder au profil d'un mort à partir d'un de ses anciens messages. SAUF QU'ON NE VOIT PAS LES BALLES NI LE MORT C’EST UNE TOMBE  et rien ne prouve qu'il est mort suite aux balles tirées, ça peut être par manque de soins, de malnutrition. 
-Impression Écran de la Page hors-mariage avec l'aide d'un détective (montrant les victimes de l'accusé)
-Impression Écran de la preuve montrant la mort de la victime (nécrologie) A RETIRER 

Peines requises pour un meurtre :
24h de Prison + 1000 euros d'amende + 2000 euros de dédommagement au plaignant + retrait du diplôme de policier et Super cop si l'accusé les a en sa possession

Peines requises : Se référer aux alinéas. (Voir ci-dessus)

Loi SEDUCTEUR Liam N° 3-I (adoptée) :
DIFFAMATION (poursuite pour diffamation)

ARTICLE 1 – METIERS DE LA COMMUNICATION (TOUT POLS, pas besoin d'être dans la communication pour colporter des informations fausses) 

Alinéa 1 :
Un (Tout) pols exerçant un métier a but informatif, n'est pas en droit de donner des informations fausses, (de fausses informations) sans preuve pour nuire à un pol dans le but des élections, d'un poste, de revanche ou autre (ou servir ses intérêts personnels).

Alinéa 2 :
Tout pols quel que soit son métier dans la communication ou non, enfreint la loi, en divulguant de fausses informations sans preuves ou en accusant à tort d'autres pols afin de leur nuire, dans le but de servir ses intérêts personnels, ou par vengeance, ou de profiter de la situation en déformant les faits, sera sanctionné sévèrement.

Preuve a fournir : impression écran, de tout document ( articles, commentaires, messages, qui prouvent la diffamation) Preuves à fournir : Impression écran du livre, de l'article de journal ou de l'histoire montrant le non-respect de cet article.
Peines requises : Amende de 500 euros, 5h de prison, 3 000 euros de dédommagement, un retrait du diplôme et/ou une censure du profil si la diffamation est importante. Non pas daccord pour la 1ere Peine vu qu'elle est déjà dans la 2eme. À retirer

Peines requises : Amende de 500 euros, 5hre de prison, 1500 euros de dédommagements. Pas de retrait de diplôme ni censure du profil. 
Si récidive : 750 euros d'amende, 10h de prison, 5 000 euros de dédommagements, un retrait du diplôme et une censure du profil obligatoire si elle n'a pas été à la première condamnation. 
Si récidive : 1000 euros d'amende, 10hre de prison, 2000 euros de dédommagements,
+ Retrait du diplôme.

ARTICLES 2 – AUTRES POLS : (DIFFAMATION SUR D’AUTRES POLS à INCLURE DANS L’ARTICLE 1) trop de blabla pour répéter la même chose)

Alinéa 3 :
Tout pol communiquant des informations fausses, sans preuve pour nuire à un pol dans le but des élections, d'un poste, de revanche ou autre se verra poursuivi par la personne visée, pour le motif de diffamation. (je l'inclurais dans l'article 1) trop de blabla inutile
A savoir, une diffamation n'est pas forcément faite d'insultes envers la personne ciblée.

Preuves à fournir : Impression écran du commentaire, de l'article de journal, de courrier ou autres en respect avec la loi N°49 du présent Code. (Sera à modifier le numéro de loi ou à retirer du texte)
Peines requises : Amende de 150 euros, 1h de prison, 1 500 euros de dédommagement, une censure du profil si la diffamation est importante.

Si récidive : 500 euros d'amende, 5h de prison, 3 000 euros de dédommagements, une censure du profil obligatoire si elle n'a pas été à la première condamnation.

Peines requises : Voir ci-dessus

Loi SEDUCTEUR Liam N° 4-I (adoptée) :
ATTEINTE À LA VIE PRIVÉE D'AUTRUI (pour tous les pols pas que dans la communication)

Définition :
**** Garder la même mise en forme
L'atteinte à la vie privée consiste au fait volontaire de divulguer des informations personnelles, intimes, privées de sa vie sans le consentement du joueur concerné. Donc tout acte ou fait visant à nuire à autrui sera sanctionné par les lois de Micropolia sous les conditions suivantes.

ARTICLE 1 – MÉTIERS DE LA COMMUNICATION : (non pas que la communication on inclut l'article 2 et le 1) (article refait en dessous)
Les métiers de communication concernent tous les métiers qui ont pour fonction d'informer, de publier, d'enseigner ou de renseigner c'est-à-dire les journalistes, les écrivains, les historiens (les statisticiens) De ce fait tout pol exerçant ces métiers ou un métier à venir qui aurait la même fonction se doit de respecter la vie intime d'autrui et d'exercer seulement et uniquement son métier c'est-à-dire d'informer les citoyens de la Micropole des faits ou informations concernant la ville de Micropolia ou vie réelle dès le moment où le contenu du texte n'a pas pour objectif de nuire à autrui.

ARTICLE 1 : ATTEINTE A LA VIE PRIVEE DE TOUT POLS
Que ce soit les métiers de communications, tel que écrivain, journaliste, statisticien, historiens ou tous commentaires, ou messages, banderole, chat, divulguant des faits ou informations personnelles, intimes et privées sur un pol ou plusieurs, qui n'ont pas de lien avec le jeu ou qui seraient dégradantes, insultantes ou portant préjudice afin de se venger ou de nuire au pol concerné seront sévèrement puni par la loi et sanctionné par le webmaster.

(Récupération de l'article 3 modifié)
Petite précision :
Cette loi n 'interdit pas que l'auteur des faits ne puissent pas divulguer d'informations relatives à la vie Micropolienne, ou dénonçant les agissements d'un tiers mal intentionné ou non, tant que la vie privée du pol ou son identité, n'est pas révélée publiquement. Tous citoyens de Micropolia pourra parler d'un sujet antérieur à titre préventif qu'il jugera important de signaler aux autres joueurs que ce soit sur le comportement de l'accusé ou sur les stratégies qu'il emploi, ou sur sa façon d'agir envers autrui.

Preuves à fournir : Impression écran du texte montrant la divulgation et le nom de l'accusé.
Preuve à fournir : impression écran de la page entière (avec le pseudo du pol, ainsi que le texte divulguant la vie privée et le nom de l'accusé.

Peines requises : Amende de 1000 euros, 24h de prison, dédommagement d'une somme variant entre 1 500 euros et 5 000 euros, retrait du diplôme concerné, les sanctions prises par le Webmaster.
Peines requises : Amende de 2000 euros, 24hre de prison + 3000 euros de dédommagement.
+ Sanction du webmaster (demande de censure du profil ou de fermer son compte si les préjudices sont importants).

ARTICLE (Alinéa) 2 – AUTRES POLS : (trop répétitif) a inclur dans l'article 1)
(Ajouter) Tout Pols qui divulguera des informations personnelles afin de nuire ou de porter préjudice à un autre pol) Parce que divulguer des informations ou données personnelles d'un autre joueur sans son consentement est considéré comme un fait visant à le nuire, tout pol qui agirait de la sorte peu importe les moyens utilisés (banderole, message, commentaires ou autre) sera poursuivi non seulement par la victime mais pourra également se voir sanctionné par le Webmaster. Il s'agit en effet ici de la vie intime du joueur visé et cela ne regarde que celui-ci.

Preuves à fournir : Impression écran du texte montrant la divulgation et le nom de l'accusé.
Peines requises : Amende de 750 euros, 10h de prison, dédommagement d'une somme variant entre les 1 000 euros et 2 000 euros, les sanctions qui seront prises par le Webmaster.

ARTICLE 3 – PRÉCISIONS : (Précisions sur la loi a ajouter dans l' article 1)
Cette loi n'interdit pas qu'un auteur, journaliste ou autre puisse divulguer des informations relatives à la vie Micropolienne et même si c'est pour dénoncer les agissements d'un tiers. En effet dès le moment où la dénonciation ou la divulgation ne concerne pas la vie privée donc réelle du tiers qui dévoilerait non seulement (son identité mais également une information personnelle à sa vie privée,tout citoyen de Micropolia peut parler d'un sujet antérieur ou postérieur qu'il juge susceptible d'intéresser ou non d'autres joueurs.

Peines requises : Voir en fonction des articles. Voir ci -dessus (aucune pour l article 3) cest une précision et non une sanction) Amende de 500 euros et 3hres de prison

Loi SEDUCTEUR Liam N°5-I (adoptée) :
LOI SUR LES PARTIES ANNEXES DU JEU

ARTICLE 1 : Définitions :
**** Garder la même mise en forme
Les parties annexes concernent principalement le Tchat et le Forum, mais désignent (désignant) plus généralement tout site différent du domaine Micropolia.com (sous-domaine y compris).

ARTICLE 2 (1) – INTERDICTION :

Alinéa 1 : Toute preuve provenant des parties annexes du jeu sont jugées irrecevables.

Alinéa 2 : Cependant, dans le cadre d'une instruction, elle pourra être admise par un juge sous réserve qu'elle vienne appuyer une preuve provenant des autres moyens de communication du jeu. En aucun cas, elle ne pourra servir de preuve formelle.

Alinéa 3 : Si le juge venait à accepter une affaire avec pour seule preuve, celle émanant des parties annexes, il pourrait être attaqué par l'accusé ou le Juge Suprême.

À préciser Peines requises (pour le juge) : 1000 euros d'amende.
Si récidive : 1000 euros d'amende + Retrait du diplôme de Juge.
Loi SEDUCTEUR Liam N°6-I (adoptée) :
LOI SUR L'ENFERMEMENT ABUSIF

Définition :
**** Garder la même mise en forme
Un enfermement abusif se défini par un enfermement sans aucun motif valable. Si un pol se dit victime d'un enfermement abusif, il pourra porter plainte contre la/les personne(s) qui l'ont enfermés.
Si un pol est enfermé en prison ou à l'asile sans aucune raison par un Policier, un SuperCop ou un Psychologue, il pourra porter plainte et demander réparation des torts causés.
Preuves à fournir : le plaignant doit obligatoirement donner l'impression écran de son journal de bord montrant l'enfermement à l'asile ou en prison avec le nom de l'accusé/des accusés.
Dans le cas où la personne serait enfermée par les Services de Haute Sécurité (donc Agents Secret), le plaignant pourra porter plainte contre le Président.

NB : si le président n'est pas au courant de cet enfermement abusif l va tout prendre alors qu'il n'est pas le coupable, l'agent secret peut vouloir se venger ? 

Peines requises : 
- Pour un Policier ou SuperCop : 300 euros d'amende, 5h de prison, 300 euros de dédommagements.
Récidive : 500 euros d'amende, 8h de prison, 500 euros de dédommagements, retrait du diplôme de SciLog et de SuperCop.
- Pour un Psychologue : 500 euros d'amende, 10h de prison, 700 euros de dédommagements
Récidive : 1000 euros d'amende, 10h de prison, 1000 euros de dédommagements, retrait du diplôme de Psychologue.
- Pour le Président (ou l'agent secret) : 1000 euros d'amende,10h de prison, 500 euros de dédommagements
Récidive : 1000 euros d'amende, 24h de prison, 2000 euros de dédommagements, retrait du diplôme de SciPol.

Peines requises : Voir ci-dessus

Loi SEDUCTEUR Liam N°7-I (adoptée) :
CASIER JUDICIAIRE

Définition :
**** Garder la même mise en forme
Le casier judiciaire est un fichier écrit par un Policier ou un SuperCop qui contient les jugements pour crime ou délit, si une peine a été prononcée après un procès. Si un Juge le demande, il peut être utilisé lors d'un procès.

De ce fait, tout casier judiciaire qui sera écrit sans preuve d'un crime ou d'un délit par un Policier ou SuperCop, sera pris comme un abus de pouvoir et susceptible de poursuite judiciaire.
Ainsi, le plaignant devra fournir l’impression écran de son casier judiciaire.
Nb: Ce dernier ne doit pas être surchargé.

Peines requises : Pour le Policier ou SuperCop : 300 euros d'amende, 1h de prison, 300 euros de dédommagement.
Peines requises : Pour le policier ou le Supercop : 500 euros, 3 heures de prison, 500 euros de dédommagement.

Récidive: 500 euros d'amende, 5h de prison, 700 euros de dédommagement, retrait du diplôme de Supercop et Policier.
Récidive : 1000 euros d'amende, 5 heures de prison, 1000 euros de dédommagement + Retrait du diplôme de Supercop / ou policier.

Peines requises : Voir ci-dessus.


Loi GRIMALDI Alix N°8-I (Adoptée) :
IMAGES OU MESSAGES A CARACTÈRES RACISTES, DISCRIMINATOIRES, SEXUELS OU INJURIEUX

Définition :
**** Garder la même mise en forme
Toute image(s), photo(s) ou message(s) à caractère racistes, discriminatoires, sexuels ou injurieux pouvant heurter la sensibilité des pols est strictement interdite.

Principe :
**** Garder la même mise en forme
Les images ayant besoins d'être présentés aux pols devront être censurés par le Juge Suprême, par le Procureur ou le Ministre de la Justice. 

Cette loi n'est pas applicable pour le Chat et le Forum (Loi N°49 du Code I) A changer..

Moi je rajouterais qu'elle est applicable sur le Chat et le forum car cela peut heurtés également la sensibilité des pols. 

ARTICLE 1 – POLS

Preuves à fournir : Impression écran du message ou de la photo. 

Échelle des peines :
- Messages vulgaires, menaçants, injurieux: 1h de prison, 300 euros d'amende.
-Très injurieux: 3h de prison, 500 euros d'amende.
-Messages racistes, discriminatoires, homophobe ou à caractère sexuel: 5h de prison,
1 000 euros (d'amende)
Toute image(s), photo(s) ou message(s) à caractère racistes, discriminatoires, sexuels ou injurieux pouvant heurter la sensibilité des pols est strictement interdite. ( et sanctionné par le webmaster sous peine de censure ou d'exclusion du jeu)

À retirer 
ARTICLE 1 – METIERS DE LA COMMUNICATION : (je retirerais ce passage qui est répétitif étant donné qu'on cite toutes formes de messages)
Un pol travaillant dans le domaine de la communication n'a en aucun cas le droit de profiter de son métier pour délivrer un message ou des images à caractère racistes, discriminatoires, sexuels ou injurieux. Cet acte est puni par la présente loi.
Preuves à fournir : Impression écran de l'article, du livre ou de l'histoire comportant une image ou un texte pouvant heurter la sensibilité des pols.

Échelle des peines :
-Messages vulgaires, menaçants, injurieux: 1h de prison, 300 euros d'amende.
-Très injurieux: 3h de prison, 500euros d'amende.
-Messages racistes, discriminatoires, homophobe ou à caractère sexuel: 5h de prison, 1 000 euros d'amende et retrait du diplôme concerné.

Peines requises : Voir au- dessus

Loi GRIMALDI Alix N°9-I (adoptée) :
FAUSSES PREUVES (FASIFICATION DES PREUVES)

ARTICLE 1 – FAUSSE PREUVE :
La modification, la fabrication ou la diffusion des preuves trafiquées (dites falsifiées) est (sont) strictement interdites. En cas de doute elle devra être approuvée par le Juge Suprême, le Procureur ou le Ministre de la Justice.
En cas de doute, seul le Juge Suprême, ou le Procureur, ou le Ministre de la Justice prendront la décision de dire si la preuve est falsifiée ou non.

Les représentants de la Justice et les politiciens censés montrer l'exemple se verront retirer leur diplôme par le Juge Suprême. ?? c’est pas clair du tout.
Les représentants de la Justice ou politiciens qui valideraient une ou des preuves visiblement falsifiées se verront retirés leurs diplômes par le Juge Suprême et si le Juge Suprême accorde la preuve visiblement falsifier il sera destitué de ses fonctions de Juge Suprême par les juges en lui retirant leurs parrainages et le droit d'exercer ce métier, le nouveau Juge Suprême aura la mission de retirer les diplômes de MJ à l'ancien Juge Suprême qui aura abusé de son pouvoir. 

Preuves à fournir : Impression écran de la fausse preuve
Impression écran du message du Juge Suprême ou du Ministre de la justice, confirmant qu'il s'agit bien d'une fausse preuve.

ARTICLE 2 - VALIDITE DES PREUVES :
Seules les impressions d'écran sont admises comme étant des preuves dans un procès.
L'impression d'écran doit tenir compte de toute la page. Le nom et le prénom du pol doit apparaître. Les copiers-collers (copiés-collés) ne sont pas considérés comme étant une preuve.

Peines requises : 500 ¤ d'amende, 5 heures de prison, retrait du diplôme de politicien, et des diplômes des MJ et de Juge.

Loi GRIMALDI Alix N° 10-I (adoptée) :
LE  HARCÈLEMENT
Un pol ayant reçu 3 messages ou plus dans la même journée (ou sur plusieurs jours consécutifs) sans y avoir répondu (ou ayant prévenu le pol de son abus) et qu'il les trouve dérangant (dérangeant voir abusif) peut porter plainte. Si ces messages comportent des insultes le pol peut porter deux fois plainte : une plainte pour harcèlement, une autre pour insultes.

(Texte modifié)
Le pol ayant reçu plus de 3 messages dans la même journée ou sur plusieurs jours consécutifs, sans y avoir répondu ou ayant prévenu le pol de son abus, en le trouvant imposant et abusif, peut porter plainte si ces messages ou commentaires comportent des insultes, des menaces, de la vulgarité à connotation sexuelle, de la diffamation, des sous-entendus pervers, de la provocation ou de l'agressivité. 

Plusieurs plaintes pourront être déposées auprès d'un avocat avec les preuves, de son acharnement sur le pol victime, pour Harcèlement et pour insultes, ou menaces, ou diffamation, ou pour préjudices morales. 

Preuves à fournir : Impression écran des messages, commentaires, demandes reçus ou bannière
Preuves à fournir : impression écran de la page entière, avec le pseudo du pol victime et le pol qui harcèle, ou se trouve tout type de message ou commentaire, demandes reçues ou bannières. 

Cette loi ne s'applique aux invitations reçues d'un Juge pour participer à un procès.
? Je ne comprends pas et en vois pas le rapport ?

Degrés de harcèlement :
Mineur : De 3 à 5 messages en un jour (+ de 3 messages en un jour)
Majeur : Plus de 5 messages en un jour (+ de 5 messages sur plusieurs jours)

Peines requises : 
Mineur : 5h de prison, 500 euros d'amende, 300 euros de dédommagement.
Majeur : 10h de prison, 1000 euros d'amende, 700 euros de dédommagement.

Si récidive, le Webmaster Bonobo Orkyd (Sheexs ORKYD) peut être appelé pour des sanctions plus sévères.

Peines requises : Voir selon les cas.
